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LÉGENDE :

Zone UA
Secteurs urbanisés les plus anciens

Zone UB
Zone urbaine en périphérie du centre ancien dense et de type pavillonnaire

Zone UX
Zone d'activités à vocation industrielle, artisanale et commerciale

Zone 1AUb
Zone de développement à vocation d'habitat à court terme reprenant les 
règles de la zone UB

Zone 2AU
Zone de développement à vocation d'habitat à long terme

Zone UC
Zone urbaine correspondant aux secteurs de faubourgs et hameaux

Zone A
Zone agricole

Zone N
Zone naturelle

Zone NL
Zone naturelle destinée à accueillir des équipements touristiques

UA

UB

UC

UX

1AUb

2AU

A

N

NL

Zone ULs
Secteur réservé aux aménagements et utilisation du sol liés à des 
équipements collectifs ou à l'aire d'accueil des gens du voyage

ULs

Zone Nh
Secteur dans lequel sont admis les aménagements l'extension mesurée 
des constructions existantes et la construction d'annexe 

Nh

Emplacements Réservés

Espaces Boisés Classés

Zone UXh
Secteur pour hôtellerie et restaurationUXh

Zone 1AUc
Zone de développement à vocation d'habitat à court terme reprenant les 
règles de la zone UC

1AUc

Pour information:

Oléoduc de défense commune

Zone inondable de la vallée de la Basse Seille

Zone de bruit liée au passage de la RD 975, 
classée voie bruyante

Zone ULc
Secteur réservé aux aménagements et utilisation du sol liés au camping et 
au caravaning

ULc

Zone ULm
Secteur réservé aux aménagements et utilisation du sol liés à des 
équipements collectifs médico ou sociaux (maison de retraite...)

ULm

Périmètre du secteur de commerce identifié en 
application de l'article L123.1.5.7°bis

Espaces paysagers repérés au 
titre de l'article L 123-1-5-7°

UXh

Zone UXp
Secteur où seuls les parkings sont autorisées

UXp


